
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 MAI 2008

Tous le conseillers municipaux en exercice étaient présents.
Mme Viviane RAMONDENC a été nommée secrétaire de séance.

SIAH/Dossier  BARBE :  Une  délégation  d’agriculteurs  constituant  l’association  de
défense de la famille BARBE a demandé à être reçue. Cette délégation a été invitée au cours
du conseil  municipal  à exposer le cas de l’affaire BARBE. Monsieur le Maire présente à
l’ensemble des conseillers municipaux la délibération du syndicat d’aménagement des rives
qui a fait l’objet d’un vote à l’unanimité de tous les membres des communes situées sur la
Sorgues et le Dourdou à l’occasion du conseil syndical réuni en mairie de Saint-Affrique le 30
avril. Cette délibération rappelle la proposition de l’Etat de mobiliser 80 % de crédits publics
pour les études et les travaux. 20 % restant au titre de l’autofinancement. Monsieur le Maire
indique que la commune saura se mobiliser pour exprimer sa solidarité mais qu’elle ne pourra
en aucun cas se substituer aux responsabilités. Il  rappelle que cette affaire a fait l’objet d’une
décision de justice concernant deux contribuables de la commune. A l’invitation du Sous-
Préfet les parties se retrouveront à une réunion prévue en Sous-Préfecture vendredi 16 mai.
Monsieur  le  Maire  rendra  compte  de  cette  entrevue  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal.

Achat des Montagnettes : Monsieur le Maire présente l’offre de vente de Mme Yvonne
BARRE qui propose de vendre un certain nombre de parcelles dont une partie constitue les
Montagnettes.  Monsieur le Maire rappelle qu’il  s’agit  d’une opportunité qui entre dans le
cadre du programme départemental  des espaces sensibles. Après avoir délibéré, le conseil
municipal, à l’unanimité décide de procéder à l’acquisition des parcelles C 1, C 2, C 3, C 4 et
C 541 ainsi que les parcelles A 489, A 490, A  496, A 497 et A 498, décide de faire une offre
d’achat à Mme BARRE pour la totalité de ces parcelles pour un montant de 13000 euros.
Toutes  les  parcelles  cultivées  seront  échangées  avec  Monsieur  BESSIERE  contre  les
Montagnettes situées à droite de la route de Gissac.  Une partie de la parcelle C 1 constituant
les Montagnettes de gauche sera rétrocédée à M. Bruno GIRARD après division parcellaire
réalisée d’un commun accord.

Travaux poste EDF : EDF a donné son accord pour procéder à la plantation d’une haie
sur la périphérie extérieure du poste source situé au lotissement le Héron. Ces plantations se
dérouleront en novembre 2008. Pour cela David CRANSAC est chargé de présenter à EDF
l’implantation de cette future haie.

Conseil  municipal  des  enfants :  Robinson  ROUQUET  sollicite  les  conseillers
municipaux pour créer un conseil municipal des enfants. Une délégation du conseil municipal
rencontrera les maîtres d’école pour discuter de cette proposition.

Briols     :  Suite à la demande des riverains de l’entrée de Briols  qui indiquaient la vitesse
excessive  de  certains  automobilistes  le  conseil  municipal  à  l’unanimité  demande  à  M.  le
Maire  de  prendre  un  arrêté  de  limitation  de  vitesse  à  30  km/heure  pour  l’ensemble  de
l’agglomération de Briols.



Le  Trail  du  Rougier :  M.  Olivier  THERON  a  présenté  à  la  commune  le  projet
d’organisation d’une course à pied qui se déroulera dans le Rougier le 19 juillet. Il sollicite le
concours financier de la commune qui lui apportera son aide à hauteur de 300 euros.

Presbytère  de  Verrières :  Suite  à  la  réunion  du  15  mai  avec  les  responsables  du
Récantou à Verrières le conseil municipal missionne M. Eric BERTRAND, architecte pour
dresser le programme de réhabilitation de la grange attenante au presbytère de Verrières. Ces
propositions  seront  suivies  et  présentées  par  Laurent  BERNAT,  Philippe  DOMENGE  et
Vivien GUIRAUD au cours des prochains conseils.

Internet     : Myriam ALINAT présente l’arborescence du futur site internet et invite chacun à
le compléter pour la prochaine réunion du conseil municipal.

Communauté de communes : Patrick RIVEMALE rend compte de la dernière réunion
de la communauté de communes et fait part des difficultés à boucler les programmes goudron
dont le prix est directement lié au coût du baril de pétrole. Le débat s’est ensuite engagé pour
connaître si la voirie des villages doit être intégrée dans le programme intercommunal. M. le
Maire rappelle que dans le traitement de la traverse de Montlaur il n’a pas été fait appel au
concours de la communauté de communes pour réaliser toutes les chaussées. Par contre il
propose au conseil  municipal qu’un volume de travaux concernant la voirie soit  affecté à
chaque commune et que les commissions de travaux de ces communes définissent les priorités
à mettre en œuvre dans chacune de celles-ci. A l’unanimité le conseil municipal partage cette
approche.

Matériel  Salle  des  Fêtes :  Nathalie  RICARD,  Viviane  RAMONDENC  et  David
CRANSAC donnent le compte rendu sur les travaux de la Salle des Fêtes. Ils proposent au
conseil municipal l’acquisition de matériel en prêt pour l’extérieur pour un montant de 3200
euros. Ils proposent également de travailler sur un règlement intérieur qui va redéfinir toutes
le  conditions  d’utilisation pour  essayer  de  pallier  aux abus  trop  souvent  constatés.  Il  est
également proposé d’étudier la mise en œuvre de travaux.

Associations de Montlaur : David CRANSAC présente la liste des associations de la
commune qui lui a été communiquée par les services de la Préfecture. Au nombre de 40,
certaines  associations  sont  inconnues.  Des  recherches  seront  effectuées  pour  identifier  les
objets et  leurs membres.

FIN DE SEANCE.


